
A l’attention des utilisateurs du logiciel EPAIE – Mise en place déclaration PASRAU 

Bonjour à toutes à tous, 

Nous avons le plaisir de vous adresser la procédure à suivre pour effectuer les paramétrages afin de 

réaliser votre 1ère déclaration d’appel à taux à partir du 25 septembre 2018. 

Votre application Berger-Levrault EPaie permettra de faire préfigurer le taux du prélèvement à la source 

à titre indicatif sur vos paies à partir de celle d’octobre 2018. 

Sur le portail NET-ENTREPRISES.FR  
 
 Activation de la déclaration PASRAU sur NET-ENTREPRISES.FR 

a. Se connecter avec vos identifiant / mot de passe. 
b. Depuis Gestion/Gérer les déclarations ajouter PASRAU selon la procédure fournie par votre 

trésorier. 
 
 

Dans le logiciel de PAIE 
  
 Activation du Prélèvement  

 
Dans le Menu  Outils et configuration  / Configuration / Option du logiciel de Paie, cochez les 
cases comme ci-dessous. 
 

 
 

 Procédure de déclaration PASRAU et actualisation des taux de prélèvements 

 

Après la clôture de votre paie de Septembre 2018  

 

Etape 1 : Création et Dépôt de la 1ère déclaration (entre le 25/09 et le 10/10 ou le mois suivant dès 

le 25/10) 

 

Création de la déclaration depuis le menu Cycle de 

paie / Transferts 

Cliquer sur la nouvelle option ‘Déclaration 

PASRAU’ 

 

 

 

Chaque mois, faites une création depuis le bouton ‘nouvelle fiche’ en remplissant les éléments 

comme ci-dessous (mois de paie, type de déclaration : normale, sélectionner l’établissement 

concerné, envoi : réel).  

 



 
 

Cliquer sur le bouton Générer pour créer les fichiers à transmettre. 

Les déclarations PASRAU se feront chaque mois entre le 25 du mois (paie clôturée) et le 10 du mois 

suivant. 

 

Connectez-vous sur le site NET-ENTREPRISES.FR pour déposer le fichier de votre déclaration. 

Celui-ci sera nommé avec votre SIRET comme suit : 

 
 

 

Etape 2 : Récupération et intégration des taux PASRAU (à partir du 15/10) 

 

Connectez-vous sur le site NET-ENTREPRISES.FR pour récupérer le Compte Rendu Métier (CRM) de 

la DGFIP sur votre poste. 

L’intégration dans EPaie s’effectue depuis l’option Gestion des taux de prélèvement à la source du 

cycle de paie. 

Sélectionner tous vos agents, cliquer ensuite sur le bouton ‘intégrer le fichier DGFIP’. 

 



 
 

Sélectionner le fichier de taux (CRM) récupéré précédemment via le bouton   . Les différentes 

zones sont alors complétées (taux, identifiant du taux et type de taux). 

 

 
 

Cliquez sur Enregistrer, puis OK, les informations sont envoyées en saisie individuelle des variables. 

Après le calcul des bulletins, les éléments liés au prélèvement à la source sont pris en compte. 

Récapitulatif en image 



 

Pour plus de détails sur ce sujet nous vous invitons vivement à consulter la documentation présente dans 

le logiciel EPaie dans la rubrique Documentation/Guides. 

Bonne journée et à Bientôt 

Cordialement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service informatique  

serinfo @maires74.asso.fr   

Tél : 04.50.51.82.2 7 (de 8:30 à 12:00 et de 13:15 à 17:00)  

Fax : 04.50.52.71.35  

 

Maison des Maires  

58 Rue Sommeiller  

74000 ANNECY CEDEX 

www.maires74.asso.fr  
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